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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le code forestier  prévoit  que chaque forêt  publique soit  gérée à l’aide d’un plan
d’aménagement forestier. Ce document est rédigé par l’Office National des Forêts,
en  concertation  continue  avec  le  propriétaire.  En  outre,  il  doit  se  conformer  au
Schéma Régional d’Aménagement (SRA) qui définit les normes techniques pour ces
plans de gestion.

L’aménagement comprend les parties suivantes :
- un diagnostic sur la forêt (sylvicole, environnemental, économique et social)
- une synthèse des enjeux permettant la définition d’objectifs
- un programme de coupes et de travaux
- un bilan financier prévisionnel

Ces plans sont rédigés pour une durée de 15 à 30 ans. Leur approbation et leur
application sont  nécessaires afin  que nos activités  forestières  puissent  bénéficier
d’une certification de gestion durable.

L’Assemblée  de  Corse  a  approuvé  29  aménagements  forestiers  ces  dernières
années. 

Présentation des plans d’aménagement forestier

Le présent rapport concerne les forêts territoriales de Conca et de Zonza, dont les
principales données techniques sont les suivantes :

- surface totale aménagée : 3 608 ha
o dont surface boisée : 2 464 ha
o dont surface en sylviculture : 467 ha

- prévision annuelle de récolte : 4 156 m3
o dont feuillus : 0 m3
o dont résineux : 4 156 m3
o dont taillis, houppiers : 0 m3

- recettes annuelles prévues : 51 252 €
o dont recettes bois : 48 928 €

- dépenses annuelles prévues (investissement et fonctionnement) : 125 340 €

Les objectifs de gestion pour ces forêts sont les suivants :

- Conca : cette forêt, située sur les contreforts Est de l’Alta-Rocca, provient de
l’ancien  domaine  du  Conseil  Départemental  de  Corse-du-Sud,  désormais
intégrée au patrimoine de la Collectivité de Corse. Ce grand massif de près de
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2 500 ha a énormément souffert des incendies ces dernières décennies. Les
peuplements  forestiers  se  reconstituent  lentement,  aucune  récolte  n’est  à
prévoir à court terme. La vocation principale du massif est donc la protection
générale  des  milieux,  notamment  la  prévention  des  crues  du  Tarcu.  Sa
situation, proche du bassin touristique de l’extrême-sud, permet d’envisager le
développement d’activités d’accueil du public : aménagement d’une aire et de
sentiers.  Par  ailleurs,  des concessions de pâturage sont  accordées à  des
éleveurs.

- Zonza : Le massif de Zonza se situe au cœur de l’Alta-Rocca, sur un versant
exposé à l’Ouest, dominé par une crête rocheuse. La majeure partie de la
forêt est constituée par un peuplement de pin maritime. Tout d’abord, l’enjeu
de  production  de  bois  y  est  important  car  :  la  forêt  bénéficie  de  stations
favorables  pour  les  peuplements  de  pin  en  place,  ce  qui  explique  son
importante productivité (10m3/ha/an) et elle bénéficie d’un très bon réseau de
desserte, facilitant l’accès et l’exploitation du massif. Par ailleurs, l’enjeu de
protection contre le  risque incendie est  important  :  de nombreux ouvrages
DFCI sont présents ou prévus sur le territoire de la forêt  ;  sur les 576 ha
desservis, 108 ha sont dédiés à la protection contre l’incendie, sous la forme
d’ouvrages de lutte active (ZAL) qui protègent le village de Zonza. Enfin, la
proximité de sites touristiques (Bavedda, Ospedale) incitera à une réflexion
sur la création d’aires d’accueil.

Le détail de ces aménagements est fourni en annexe.

Les travaux et  récoltes figurant  dans ces aménagements  sont  des prévisionnels.
Chaque  année,  les  services  élaborent  en  concertation  avec  le  gestionnaire  un
programme de coupes et investissements, sur la base de ces aménagements, mais
aussi des nouveaux besoins ou opportunités. En outre, ces aménagements peuvent
être modifiés à la demande du propriétaire.

Le prévisionnel financier est indicatif : il ne peut tenir compte de la forte volatilité du
prix de vente des bois ni des aides financières possibles, difficiles à évaluer sur les
15 à 20 ans de durée d’un aménagement.

Il est proposé :
- d’approuver ces plans d’aménagements forestiers, dans la mesure où

leur  application  relèvera  toujours  de  la  décision  du  propriétaire,  en
concertation  avec  le  gestionnaire  et  les  autres  acteurs  socio-
économiques.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Annexe

Carte de situation des forêts

Fiche de synthèse par forêt
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FORET TERRITORIALE DE CONCA

Eléments signalétiques et administratifs    

Communes de situation (surface 
cadastrale)  
Conca  2 449 ha

Période d'application début 2018
  échéance 2037

Surfaces de 
l'aménagement   
Surface retenue pour la 
gestion 2 449__ ha
Surface boisée en début 
d'aménagement 1552__ ha

Enjeux du territoire 
forestier     

Surfaces des fonctions principales par niveau d'enjeu (pour chaque ligne, 
partition de la surface totale retenue pour la gestion)
Fonctions principales sans objet faible moyen fort
Production ligneuse 1889 ha 200 ha 350 ha 10 ha
Biodiversité   1059 ha 1390 ha 0 ha
Paysage, accueil, eau 
potable

 2325 ha 124 ha 0 ha

Protection contre les risques 
naturels

1149 ha 1300 ha 0 ha 0 ha

Essences présentes dans 
la forêt % ha % de la surface boisée
Pin laricio de Corse 2%
Pin maritime  9%
Chêne vert 6% 
Maquis et divers 58%

La forêt dans son territoire     

Eléments réglementaires et contractuels Précisions utiles Surface
Parc naturel régional   1560 ha
ZNIEFF de type II   412 ha
Pastoralisme    189 ha

  

Elements d'analyse : sensibilités, 
pressions, risques Précisions utiles

Surface

Incendies  1949 ha
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Difficultés de desserte  2 350 ha

Résumé des décisions de 
gestion (division de la forêt
en série)

    

Définition des séries   Surface

  
Précisions utiles Totale

Fonctionnell
e

Accueil et paysage 483 ha
Production de liège 216 ha
Intérêt écologique particulier 318 ha

Intérêt écologique général
1 432

ha

La fonction de production 
de bois     

Bilan annuel des récoltes 
(en m3/an) prévisible* conditionnel* Total passé
Feuillus ( f )  0 0 0 0
Résineux ( r )  
Total tiges ( 1 = f + r )
Taillis, houppiers ( 2 )
Total bois fort ( 1 + 2 ) 0

Répartition des volumes "prévisibles" par essence et par type de 
coupe : 20 ans  

  Régénération Amélioration
Irrégulie

r Autres

Bilan financier en € 
(moyenne annuelle)     

Prévisible
Conditionne

l Total
Total recettes annuelles 2 324 2 200 4 524
dont Recettes bois
Total dépenses annuelles 
sans aides 19 099 13 590 32 689
Bilan annuel sans aide   -28 164
soit en euros/ha/an sur 
surface retenue :   - 11,50
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FORET TERRITORIALE DE ZONZA

Eléments signalétiques et administratifs    

Communes de situation (surface 
cadastrale)  
Zonza  1 116,34 ha

Période d'application début 2018
  échéance 2037

Surfaces de 
l'aménagement   
Surface retenue pour la 
gestion 1 159,17__ ha
Surface boisée en début 
d'aménagement 912,29__ ha

Enjeux du territoire 
forestier     

Surfaces des fonctions principales par niveau d'enjeu (pour chaque ligne, 
partition de la surface totale retenue pour la gestion)
Fonctions principales sans objet faible moyen fort
Production ligneuse 595 ha 51 ha 464 ha 49 ha
Biodiversité   872 ha 287 ha 0 ha
Paysage, accueil, eau 
potable

 1016 ha 143 ha 0 ha

Protection contre les risques 
naturels

0 ha 986 ha ha 15 ha 158 ha

Essences présentes dans 
la forêt % ha % de la surface boisée
Pin laricio de Corse 28%
Pin maritime  66%
Sapin pectiné 3%
Divers 3%

La forêt dans son territoire     

Eléments réglementaires et contractuels Précisions utiles Surface
Parc naturel régional   1159 ha
ZNIEFF de type II   1159 ha

Elements d'analyse : sensibilités, 
pressions, risques Précisions utiles

Surface

Incendies  986 ha
Site Classé de Bavedda  52 ha
Périmètres de captage 58 ha
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Problèmes sanitaires (cochenille du pin 
maritime) 601 ha

Résumé des décisions de 
gestion (division de la forêt
en série)

    

Définition des séries   Surface

  
Précisions utiles Totale

Fonctionnell
e

Production de bois 468 ha
DFCI 159 ha
Conservation ciblée des 
espèces 101 ha
Conservation générales des 
milieux naturels et des 
paysages 432 ha 

La fonction de production 
de bois     

Bilan annuel des récoltes 
(en m3/an) prévisible* conditionnel* Total passé
Feuillus ( f )  0 0 0 0
Résineux ( r )  4156 176 281
Total tiges ( 1 = f + r )
Taillis, houppiers ( 2 )
Total bois fort ( 1 + 2 ) 4156 4156 1108

Répartition des volumes "prévisibles" par essence et par type de 
coupe : 20 ans  

  Régénération Amélioration
Irrégulie

r Autres
Pin laricio 420
Pin maritime 30 460 24 500 27 740

Bilan financier en € 
(moyenne annuelle)     

Prévisible
Conditionne

l Total
Total recettes annuelles 48 928 1 000 49 928
dont Recettes bois 48 928
Total dépenses annuelles 
sans aides 33 100 59 551 92 651
Bilan annuel sans aide   - 42 723
soit en euros/ha/an sur 
surface retenue :   - 36,90
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